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DÉCISION N° 2021/D569 

 
 
 

PRÉSENTATION DU PRÉ-CAHIER DES CHARGES RELATIF 
A L’ÉTUDE « ÉTAT DES LIEUX 2020 ET PERSPECTIVES » 

POUR LE SYNDICAT 
 

Lors de la réunion, a été présenté aux élus, la proposition de cadre et de périmètre de l’étude 
envisagée, avec un découpage par phases de travail qui feront l’objet de restitutions 
intermédiaires. Un rétro-planning décisionnel et opérationnel a également été donné. 
De façon synthétique, 4 phases de travail sont proposées autour des objectifs suivants : 
 

• Etat des lieux organisationnels, techniques, économiques et financiers du 
syndicat et de ses installations, 

• Comparaison des différents paramètres avec les résultats des syndicats bretons 
voisins et des structures nationales, 

• Au regard des diagnostics effectués et des évolutions réglementaires attendues, 
définition de perspectives pour le syndicat, 

• Etude de scénarios en corrélation avec ces perspectives : définition de choix 
stratégiques d’évolution, montant et nature des investissements à programmer, 

• Définition d’une feuille de route tarifaire en cohérence avec le scénario retenu.    
 
 

 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité : 

➨ ACTE que le Dossier final de Consultation des Entreprises sera soumis, pour 
approbation, à la prochaine réunion de bureau prévue le 5 mai prochain. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Ploufragan le 07 avril 2021 
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Bureau 2/2021 –D569 

 

KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 07 AVRIL 2021 

 
 
Convocation du 02 avril 2021  
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt et un le sept avril à neuf heures quinze, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis à l’Hôtel de ville de PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code 
Général des Collectivité territoriales : Mr Rémy MOULIN  
 
 

 

 

  

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Rémy MOULIN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc COUELLAN Lamballe Terre et Mer X  

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre   

Dominique PRIGENT Leff Armor Communauté X  

Christian LE MAÎTRE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Marcel SÉRANDOUR Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard VILT Dinan Agglomération  X 

Jérémy ALLAIN Lamballe Terre et Mer X  

Mickaël COSSON Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard DABOUDET Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Jean-Michel GEFFROY Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Philippe HERCOUËT Lamballe Terre et Mer X  

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Pascal PRIDO Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Présents :  11 Absents :  4 Votants :  11 

administration
Texte tapé à la machine
19/04/2021

administration
Texte tapé à la machine

administration
Texte tapé à la machine

administration
Texte tapé à la machine




